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(54) BARQUETTE POUR LE TRANSPORT ET LA PRÉSENTATION DE FRUITS OU LÉGUMES

(57) Barquette (1) pour le transport et la présentation
de fruits ou légumes, obtenue par découpage et pliage
d’un flan d’une matière semi-rigide, ladite barquette com-
prenant une paroi de fond (2) munie de côtés prolongés
par des parois latérales (3, 4) respectives, lesdites parois
latérales étant jointes consécutivement pour former un

pourtour fermé, et comprenant en outre une ou deux lan-
guettes (50) rabattables qui prolongent une ou deux pa-
rois latérales pour former une paroi ouvrable (5) s’éten-
dant en face de la paroi de fond, dans laquelle la paroi
de fond (2) est munie de plusieurs fenêtres (20).
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Description

[Domaine technique]

[0001] L’invention se rapporte à une barquette pour le
transport et la présentation de fruits ou légumes, la bar-
quette étant obtenue par découpage et pliage d’un flan
d’une matière semi-rigide.
[0002] L’invention trouve une application dans le do-
maine de l’emballage de fruits (comme par exemple des
pommes, poires, oranges, etc.) et de légumes, pour un
transport et une présentation sur un étal de marché ou
de magasin.

[Etat de la technique]

[0003] De manière connue, les fruits et légumes peu-
vent être présentés et vendus en vrac, et ils peuvent éga-
lement être présentés et vendus par lots conditionnés
dans des barquettes fermées.
[0004] De telles barquettes sont avantageuses pour
transporter les fruits et légumes, avec de bonnes condi-
tions de préservation contre les chocs, et également pour
exposer les fruits et légumes sur un étal de marché ou
de magasin.
[0005] Dans le domaine de la barquette fermée, il est
connu, par exemple des documents WO2019/195243,
US2968392 et FR2632273, d’avoir une paroi de fond mu-
nie de côtés prolongés par des parois latérales respec-
tives, ces parois latérales étant jointes consécutivement
pour former un pourtour fermé, et d’avoir en outre une
ou deux languettes rabattables qui prolongent une ou
deux parois latérales pour former une paroi ouvrable
s’étendant en face de la paroi de fond. Ainsi, sur la chaîne
d’emballage, les barquettes sont ouvertes, avec la ou les
languettes ouvertes, afin de pouvoir disposer les fruits
ou légumes à l’intérieur, puis les barquettes sont refer-
mées en fermant la ou les languettes, et ainsi les fruits
ou légumes sont emballés ; les barquettes ne seront rou-
vertes que par le consommateur final.
[0006] Avec ce type de barquette, c’est la paroi ouvra-
ble, formée de la ou des languettes fermée(s), qui est
exposée sur le dessus dans l’étal, visible des acheteurs,
tandis que la paroi de fond, pleine, forme le dessous de
la barquette sur laquelle repose les fruits ou légumes. Il
est par ailleurs classique d’employer une étiquette ad-
hésive sur la ou les languettes pour la ou les maintenir
fermée(s). Cette étiquette adhésive est classiquement
exploitée pour exposer des informations telles que le
nom, la marque, le logo, la provenance, les qualités, les
vertus et/ou les informations réglementaires du produit.
[0007] Un inconvénient de ce type de barquette est
d’avoir une ou deux languettes et une étiquette adhésive
qui dissimulent largement les fruits ou légumes, de sorte
que le consommateur n’a qu’un léger aperçu des produits
contenus dans la barquette.
[0008] L’état de la technique peut également être illus-
tré par les enseignements du document EP2316746 qui

décrit une barquette pour le transport et la présentation
de fruits ou légumes, obtenue par découpage et pliage
d’un flan d’une matière semi-rigide (du carton par exem-
ple), cette barquette comprenant une paroi de fond munie
de côtés prolongés par des parois latérales respectives,
ces parois latérales étant jointes consécutivement pour
former un pourtour fermé, et comprenant en outre une
languette rabattable qui prolonge une paroi latérale pour
former une paroi ouvrable s’étendant en face de la paroi
de fond.
[0009] Comme décrit dans ce document, la paroi de
fond est munie de plusieurs fenêtres et la paroi ouvrable
(formée de la languette) est également munie de grandes
ouvertures pour former une poignée (ou anse) ; ces gran-
des ouvertures représentant quasiment 50% de la sur-
face de la paroi ouvrable. Cette barquette peut ainsi être
présentée avec la poignée sur le dessus (donc avec sa
paroi ouvrable sur le dessus) de manière à pouvoir saisir
manuellement celle-ci au niveau de la poignée. Bien
qu’améliorant la visibilité des fruits ou légumes au travers
des grandes ouvertures, cette barquette n’est pas entiè-
rement satisfaisante pour les informations marketing
qu’on souhaiterait exposer au client.

[Résumé de l’invention]

[0010] L’invention a pour objet d’offrir une barquette
qui présente une surface accrue pour des informations,
et en particulier des informations marketing telles que
des visuels attractifs, un logo, des dessins aux formes
et couleurs adaptées au produit, etc., tout en augmentant
la visibilité des fruits ou légumes contenus dans la bar-
quette.
[0011] A cette fin, l’invention propose une barquette
pour le transport et la présentation de fruits ou légumes,
obtenue par découpage et pliage d’un flan d’une matière
semi-rigide, une telle barquette comprenant une paroi de
fond munie de côtés prolongés par des parois latérales
respectives, ces parois latérales étant jointes consécu-
tivement pour former un pourtour fermé, et comprenant
en outre une ou deux languettes rabattables qui prolon-
gent une ou deux parois latérales pour former une paroi
ouvrable s’étendant en face de la paroi de fond, où la
paroi de fond est munie de plusieurs fenêtres, la barquet-
te étant remarquable en ce que la paroi de fond offre une
superficie donnée, et la paroi ouvrable offre une super-
ficie qui représente au moins 70 % de la superficie de la
paroi de fond.
[0012] Ainsi, l’invention propose de ménager des fe-
nêtres dans la paroi de fond, afin de présenter la bar-
quette sur l’étal à l’envers, autrement dit avec la paroi de
fond qui forme le dessus de la barquette (à l’encontre
des pratiques courantes qui veulent que ce soit la paroi
ouvrable qui forme le dessus de la barquette), ce qui a
l’avantage d’offrir une surface accrue pour les informa-
tions marketing, tout en laissant visible les fruits ou lé-
gumes au travers des fenêtres.
[0013] Par ailleurs, la paroi ouvrable présente une
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grande superficie, car supérieure ou égale à 70 % de la
superficie de la paroi de fond, ce qui permet un bon main-
tien des fruits ou légumes une fois que la barquette est
à l’envers sur le lieu d’exposition et de vente. Au sens
de l’invention, cette superficie de la paroi ouvrable cor-
respond à la superficie de la matière semi-rigide dans la
paroi ouvrable, de sorte que la superficie des éventuelles
ouvertures qui seraient ménagées dans la paroi ouvrable
n’est pas prise en considération dans cette superficie de
la paroi ouvrable. Par contre, la superficie de la paroi de
fond correspond à la superficie globale, fenêtres inclu-
ses. En effet, ce qui compte, c’est la superficie de la ma-
tière de la paroi ouvrable projetée sur la superficie globale
de la paroi de fond, qui détermine l’étendue de la matière
dans la paroi ouvrable qui participe au soutien des fruits
ou légumes lorsque la barquette est à l’envers.
[0014] Sur la chaîne d’emballage, il est avantageux
d’avoir une barquette ouverte, avec la ou les languettes
ouverte(s), et de déposer à l’envers les fruits ou légumes
dans la barquette, puis de refermer la barquette, en fer-
mant la ou les languettes (par exemple au moyen d’une
étiquette adhésive ou de tout autre moyen de fermeture
adapté). Durant le transport, la barquette peut être stoc-
kée à l’endroit ou à l’envers, peu importe. Par contre, une
fois sur l’étal, la barquette est placée à l’envers (avec la
paroi ouvrable mais fermée sur le dessous et avec la
paroi de fond sur le dessus) et ainsi les fruits ou légumes
sont à l’endroit et visibles par les fenêtres de la paroi de
fond.
[0015] De manière avantageuse, la paroi ouvrable ne
comprend pas et ne forme pas une anse ou poignée.
[0016] En effet, cette paroi ouvrable n’a pas vocation,
selon l’invention, à offrir une anse ou une poignée pour
le client, car cette paroi ouvrable est sur le dessous et le
client ne la voit pas. Une telle anse ou poignée serait par
ailleurs peu compatible, voire incompatible, avec l’utili-
sation recherchée par l’invention, à savoir la présentation
de la barquette à l’envers. En effet, ménager une anse
ou poignée dans la paroi ouvrable, nécessiterait de pré-
voir de grandes ouvertures dans cette paroi ouvrable,
par lesquelles les fruits ou légumes risqueraient de
s’échapper une fois la barquette à l’envers.
[0017] Dans une réalisation avantageuse, les fenêtres
sont dimensionnées et localisées de sorte que les fruits
ou légumes, lorsque présents dans la barquette selon
un motif de répartition donné, ne peuvent pas passer au
travers des fenêtres.
[0018] Ainsi, en fonction des fruits ou légumes et en
fonction de leur motif de répartition dans la barquette,
les fenêtres sont conformées ou disposées afin d’empê-
cher leurs passages au travers de ces fenêtres sur la
chaîne de montage ou durant le transport (barquette à
l’endroit).
[0019] Selon une caractéristique, les fenêtres présen-
tent chacune au moins une dimension, dite dimension
minimale, qui est inférieure à un diamètre des fruits ou
légumes.
[0020] Selon une autre caractéristique, la dimension

minimale des fenêtres est inférieure ou égale à 8 centi-
mètres, et par exemple inférieure ou égale à 5 centimè-
tres.
[0021] Une telle taille pour les fenêtres est avantageu-
se pour pouvoir exposer clairement les fruits ou légumes
sur l’étal (barquette à l’envers), tout en empêchant leurs
passages au travers de ces fenêtres sur la chaîne de
montage ou durant le transport (barquette à l’endroit).
[0022] Selon une première possibilité, les plusieurs fe-
nêtres procurent une structure grillagée à la paroi de
fond.
[0023] Selon une seconde possibilité, le motif de ré-
partition des fruits ou légumes présente au moins deux
rangées et au moins deux colonnes, et les fenêtres sont
positionnées entre deux rangées et/ou entre deux colon-
nes.
[0024] Ainsi, en positionnant les fenêtres entre deux
rangées et/ou entre deux colonnes de fruits ou légumes,
celles-ci vont s’étendre à cheval entre deux fruits ou lé-
gumes, voire entre quatre fruits ou légumes, évitant ainsi
à ces derniers de pouvoir passer au travers de ces fe-
nêtres.
[0025] Selon une autre possibilité, la paroi de fond offre
une superficie donnée, et les fenêtres définissent ensem-
ble une superficie ouverte qui représente entre 25 et 60
% de la superficie de la paroi de fond.
[0026] Selon une autre possibilité, la languette ou les
deux languettes est fermée ou sont fermées au moyen
d’une étiquette adhésive.
[0027] Un avantage à cette étiquette adhésive est que,
une fois la barquette à l’envers, les informations obliga-
toires (indication d’origine, poids, prix, nature du produit,
etc.) peuvent être présentes sur cette étiquette adhésive,
donc sous la barquette qui est à l’envers, tandis que les
informations marketing (logo, slogan, marque, etc.) sont
sur la paroi de fond et donc visibles pour le consomma-
teur.
[0028] Selon une autre possibilité, la languette ou les
deux languettes est fermée ou sont fermées par collage,
agrafage, poinçonnage, ou par emboîtement entre des
pattes et des fentes.
[0029] Dans une réalisation particulière, laquelle la
languette ou les deux languettes est pleine ou sont plei-
nes.
[0030] En variante, la languette ou chacune des deux
languettes présente une ouverture.
[0031] Dans ce cas, la superficie de la paroi ouvrable
correspond à la superficie globale de la paroi ouvrable à
laquelle sont soustraites les superficies de ces ouvertu-
res.
[0032] Dans un mode de réalisation particulier, la su-
perficie de la paroi de fond représente au moins 80 % de
la superficie de la paroi de fond.
[0033] Autrement dit, la superficie de la paroi ouvrable
(ou de la ou des languettes) correspond à au moins 80
% de la superficie de la paroi de fond ; afin que cette
paroi ouvrable, lorsque la barquette est à l’envers, offre
une superficie de sa matière semi-rigide qui est accrue
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pour soutenir les fruits ou légumes.
[0034] L’invention se rapporte également à une utili-
sation d’une barquette conforme à l’invention, pour le
transport et la présentation de fruits ou légumes, dans
laquelle les plusieurs fenêtres de la paroi de fond sont
dimensionnées et localisées de sorte que les fruits ou
légumes présents dans la barquette selon un motif de
répartition donné, ne peuvent pas passer au travers des
fenêtres, et dans laquelle la barquette est exposée sur
un lieu d’exposition et de vente à l’envers avec la paroi
de fond sur le dessus pour rendre visible les fruits ou
légumes au travers des fenêtres.
[0035] Selon une réalisation, les fenêtres présentent
chacune au moins une dimension, dite dimension mini-
male, qui est inférieure à un diamètre des fruits ou légu-
mes présents dans la barquette.
[0036] Selon une autre réalisation, le motif de réparti-
tion des fruits ou légumes présente au moins deux ran-
gées et au moins deux colonnes, et les fenêtres sont
positionnées entre deux rangées et/ou entre deux colon-
nes.

[Brève description des figures]

[0037] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, de plusieurs exemples de mise
en oeuvre non limitatifs, faite en référence aux figures
annexées dans lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique en perspective
d’une première barquette selon l’invention, vue du
côté de sa paroi ouvrable, autrement dit dans une
présentation « à l’endroit » ;
[Fig 2] est une vue schématique en perspective de
la première barquette, vue du côté de sa paroi de
fond, autrement dit dans une présentation « à
l’envers » ;
[Fig 3] est une vue schématique en perspective de
la première barquette, vue du côté de sa paroi de
fond (présentation « à l’envers ») et avec la présence
de fruits ou légumes à l’intérieur de la première
barquette ;
[Fig 4] est une vue schématique de côté (côté lar-
geur) de la première barquette, avec la présence de
fruits ou légumes ;
[Fig 5] est une autre vue schématique de côté (côté
longueur) de la première barquette, avec la présence
de fruits ou légumes ;
[Fig 6] est une vue schématique d’une seconde bar-
quette selon l’invention, vue de face du côté de sa
paroi ouvrable, autrement dit dans une présentation
« à l’endroit » ;
[Fig 7] est une autre vue schématique de la seconde
barquette, vue de dos du côté de sa paroi de fond,
autrement dit dans une présentation « à l’envers » ;
[Fig 8] est une vue schématique de côté (côté lon-
gueur) de la seconde barquette, avec la présence

de fruits ou légumes ;
[Fig 9] est une vue schématique en perspective
d’une troisième barquette selon l’invention, vue du
côté de sa paroi de fond (présentation « à l’envers »)
et avec la présence de fruits ou légumes à l’intérieur
de la troisième barquette ; et
[Fig 10] est une vue schématique en perspective
d’une quatrième barquette selon l’invention, vue du
côté de sa paroi de fond (présentation « à l’envers »)
et avec la présence de fruits ou légumes à l’intérieur
de la quatrième barquette.

[Description détaillée d’exemples de réalisation de 
l’invention]

[0038] Les Figures 1 à 5 se rapportent à une première
barquette 1 conforme à l’invention, les Figures 5 à 8 se
rapportent à une seconde barquette 10 conforme à l’in-
vention, la Figure 9 se rapporte à une troisième barquette
100 selon l’invention et la Figure 10 se rapporte à une
quatrième barquette 101 selon l’invention. Pour la suite
de la description, les mêmes références numériques se-
ront employées pour les éléments structurels ou fonc-
tionnels qui sont identiques ou similaires dans les quatre
barquettes 1, 10, 100, 101.
[0039] La barquette 1, 10, 100, 101 est obtenue par
découpage et pliage d’un flan d’une matière semi-rigide,
comme par exemple du carton, dans lequel sont prévues
des lignes de pliage transversales et longitudinales des-
tinées à définir des parois 2, 3, 4, 5 ; une telle barquette
1, 10 étant prévue pour le transport et la présentation de
fruits ou légumes 9. Ces fruits ou légumes 9 sont répar-
ties à l’intérieur de la barquette selon un motif de répar-
tition qui présente au moins deux rangées et au moins
deux colonnes. Autrement dit, les fruits ou légumes 9
sont réparties sur au moins deux rangées et au moins
deux colonnes. Dans les exemples illustrés, il y a deux
rangées de trois fruits ou légumes 9, et donc deux ran-
gées et trois colonnes.
[0040] Plus précisément, la barquette 1, 10, 100, 101
comprend une paroi de fond 2 munie de côtés 21, et dans
laquelle sont ménagées des fenêtres 20. Cette paroi de
fond 2 peut avoir une forme générale rectangulaire avec
quatre côtés, éventuellement biseautée au niveau de ses
quatre coins. Les fenêtres 20 peuvent être de formes
diverses, comme par exemple polygonale, circulaire,
ovales, ou des formes plus complexes, comme par
exemple et à titre non limitatif en forme de profil d’un fruit
ou légume (comme c’est le cas sur la Figure 9 avec un
profil de pomme) ou en forme de coeur (comme dans
l’exemple de la Figure 10). Les fenêtres 20 présentent
des dimensions qui sont inférieures ou égales à 5 centi-
mètres, et par exemple inférieures ou égales à 3 centi-
mètres.
[0041] Dans les modes de réalisation des figures 2, 3
et 7, ces fenêtres 20 procurent une structure grillagée à
la paroi de fond 2, avec au moins dix fenêtres 20.
[0042] Dans les modes de réalisation des figures 9 et
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10, ces fenêtres 20 sont au nombre de deux.
[0043] De manière générale, les fenêtres 20 sont di-
mensionnées et localisées de sorte que les fruits ou lé-
gumes 9, lorsque présents dans la barquette selon un
motif de répartition donné, ne peuvent pas passer au
travers des fenêtres 20, en particulier lorsque la barquet-
te est exposée à l’envers avec la paroi de fond 2 sur le
dessus.
[0044] Ces fenêtres 20 présentent chacune au moins
une dimension, dite dimension minimale, qui est inférieu-
re à un diamètre des fruits ou légumes, justement pour
éviter que les fruits ou légumes 9 passent au travers.
Cette dimension minimale peut être inférieure ou égale
à 8 centimètres, et par exemple inférieure ou égale à 5
centimètres.
[0045] Dans les exemples des Figures 9 et 10, les fe-
nêtres 20 sont positionnées entre deux rangées et entre
deux colonnes de fruits ou légumes 9, de sorte que les
fenêtres 20 (par exemple en forme de pomme ou de
coeur) s’étendent à cheval entre quatre fruits ou légumes
9. Ainsi, les fruits et légumes 9, coincés dans leurs ran-
gées et colonnes, ne peuvent pas passer au travers des
fenêtres 20.
[0046] Par ailleurs, la paroi de fond 2 offre une super-
ficie donnée (par exemple sa longueur multipliée par sa
largeur dans le cas d’une paroi de fond 2 rectangulaire),
et les fenêtres 20 définissent ensemble une superficie
ouverte (la somme des superficies des fenêtres 20) qui
représente entre 25 et 60 % de la superficie de la paroi
de fond 2.
[0047] La barquette 1, 10, 100, 101 comprend égale-
ment des parois latérales 3, 4 qui prolongent les côtés
21 de la paroi de fond 2. Les paroi latérales 3, 4 présen-
tent des premiers bords 31, 41 contiguës ou confondus
avec les côtés 21 de la paroi de fond 2, des lignes de
pliage étant prévues dans le flanc pour définir ces côtés
21 de la paroi de fond 2, entre la paroi de fond 2 et les
parois latérales 3, 4. Une fois les parois latérales 3, 4
pliées à angle droit par rapport à la paroi de fond 2, les
parois latérales 3, 4 sont jointes consécutivement pour
former un pourtour fermé, par exemple par collage, agra-
fage, poinçonnage, ou par emboîtement entre des pattes
et des fentes. Les paroi latérales 3, 4 présentent égale-
ment des seconds bords 32, 42 opposés et parallèles à
leurs premiers bords 31, 41 respectifs. Dans les exem-
ples illustrés, la barquette 1, 10 comprend deux parois
latérales 3 dites parois latérales longitudinales qui s’éten-
dent dans la longueur de la paroi de fond 2 l’une en face
de l’autre, et comprend au moins deux parois latérales
4 qui relient les parois latérales longitudinales 3 pour for-
mer le pourtour fermé.
[0048] La barquette 1, 10, 100, 101 comprend en outre
une ou deux languettes 50 rabattables qui prolongent
une ou deux parois latérales 3, 4 pour former une paroi
ouvrable 5 s’étendant en face de la paroi de fond 2. Cette
paroi ouvrable 5 a une superficie (ici la superficie de la
matière semi-rigide, hors éventuelles ouvertures) qui
couvre au moins 70 %, et par exemple au moins 80 %,

de la superficie de la paroi de fond 2 (ici la superficie
globale, fenêtres incluses) ; de manière à offrir une gran-
de superficie de maintien des fruits ou légumes une fois
la barquette à l’envers.
[0049] Dans les exemples illustrés sur les Figures, la
barquette 1, 10, 100, 101 comprend deux languettes 50
qui prolongent les deux parois latérales longitudinales 3
respectives. Ces deux parois latérales longitudinales 3
ont ainsi leurs seconds bords 32 qui définissent des li-
gnes de pliage prévues dans le flanc, entre les parois
latérales longitudinales 3 et les languettes 50 respecti-
ves. Les autres parois latérales 4 ont quant à elles leurs
seconds bords 32 qui sont libres. Les deux languettes
50 sont dimensionnées pour pouvoir venir partiellement
en recouvrement l’une sur l’autre, de sorte à pouvoir for-
mer une paroi ouvrable 5 s’étendant en face de la paroi
de fond 2. Pour cela, les deux languettes 50 peuvent être
ouvertes, autrement dit être écartées l’une de l’autre et
non jointes, en particulier lors du placement des fruits ou
légumes 9 à l’intérieur de la barquette 1, 10, 100, 101.
Puis les deux languettes 50 peuvent être fermées, en
étant rabattues l’une sur l’autre et maintenues fermées
au moyen d’une étiquette adhésive 6 collée à cheval sur
les deux languettes 50. Il est envisageable de maintenir
les deux languettes 50 fermées par un autre moyen de
fermeture, comme par exemple par collage, agrafage,
poinçonnage, ou par emboîtement entre des pattes et
des fentes.
[0050] Dans une variante non illustrée, la barquette
comprend une seule languette qui prolonge l’une des
parois latérales 3, 4, et par exemple l’une des deux parois
latérales longitudinales 3. Cette languette sera suffisam-
ment longue ou large pour atteindre une autre paroi la-
térale 3, 4 située en face, comme par exemple l’autre
des deux parois latérales longitudinales 3. Cette languet-
te unique formera à elle seule une paroi ouvrable s’éten-
dant en face de la paroi de fond 2. Cette languette unique
peut être ouverte, autrement dit être écartée de l’autre
paroi latérale, puis elle pourra être fermée, en étant ra-
battue sur l’autre paroi latérale et maintenue fermée au
moyen d’une étiquette adhésive ou de tout autre moyen
de fermeture, comme par exemple par collage, agrafage,
poinçonnage, ou par emboîtement entre des pattes et
des fentes.
[0051] Dans l’exemple des Figures 1 à 5, les languet-
tes 50 sont pleines (donc sans trou), tandis que dans
l’exemple des Figures 6 à 8, les languettes 50 présentent
chacune une ouverture 51, ce qui est avantageux pour
une saisie manuelle (à la manière d’une anse).
[0052] Une fois la barquette 1, 10, 100, 101 fermée
avec ces fruits ou légumes 9 à l’intérieur, la barquette 1,
10 peut être transportée à l’endroit (c’est-à-dire avec la
paroi de fond 2 sur le dessous et la paroi ouvrable 5 sur
le dessus, comme illustré sur les Figures 1 et 6) ou à
l’envers (c’est-à-dire avec la paroi de fond 2 sur le dessus
et la paroi ouvrable 5 sur le dessous, comme illustré sur
les Figures 2, 3, 7, 9 et 10). Par contre, et c’est l’avantage
de l’invention, la barquette 1, 10, 100, 101 une fois pré-
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sente sur l’étal du marché ou du magasin (autrement dit
du lieu d’exposition et de vente), la barquette 1, 10, 100,
101 est exposée à l’envers avec la paroi de fond 2 sur
le dessus pour rendre visible les fruits ou légumes 9 au
travers des fenêtres 20. Des informations (inscriptions,
marquages, visuels attractifs, logo, dessins, etc.) seront
avantageusement prévues sur la paroi de fond 2 (du côté
extérieur visible pour les clients), entre les fenêtres 20,
pour augmenter l’attractivité du produit et l’information
communiquée aux acheteurs.

Revendications

1. Barquette (1 ; 10 ; 100 ; 101) pour le transport et la
présentation de fruits ou légumes (9), obtenue par
découpage et pliage d’un flan d’une matière semi-
rigide, ladite barquette comprenant une paroi de fond
(2) munie de côtés (21) prolongés par des parois
latérales (3, 4) respectives, lesdites parois latérales
(3, 4) étant jointes consécutivement pour former un
pourtour fermé, et comprenant en outre une ou deux
languettes (50) rabattables qui prolongent une ou
deux parois latérales (3) pour former une paroi
ouvrable (5) s’étendant en face de la paroi de fond
(2), où la paroi de fond (2) est munie de plusieurs
fenêtres (20), ladite barquette (1 ; 10 ; 100 ; 101)
étant caractérisée en ce que la paroi de fond (2)
offre une superficie donnée, et la paroi ouvrable (5)
offre une superficie qui représente au moins 70 %
de la superficie de la paroi de fond (2).

2. Barquette (1 ; 10; 100; 101) selon la revendication
1, dans laquelle la paroi ouvrable (5) ne comprend
pas et ne forme pas une anse ou poignée.

3. Barquette (1 ; 10) selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle les fenêtres (20) présentent chacune au
moins une dimension, dite dimension minimale, où
la dimension minimale des fenêtres (20) est inférieu-
re ou égale à 8 centimètres, et par exemple inférieure
ou égale à 5 centimètres.

4. Barquette (1 ; 10) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans laquelle les plusieurs fenêtres
(20) procurent une structure grillagée à la paroi de
fond (2).

5. Barquette (1 ; 10 ; 100 ; 101) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la pa-
roi de fond (2) offre une superficie donnée, et les
fenêtres (20) définissent ensemble une superficie
ouverte qui représente entre 25 et 60 % de la super-
ficie de la paroi de fond (2).

6. Barquette (1 ; 10 ; 100 ; 101) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans laquelle la languette
ou les deux languettes (50) est fermée ou sont fer-

mées au moyen d’une étiquette adhésive (6).

7. Barquette (1 ; 10 ; 100 ; 101) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans laquelle la languette
ou les deux languettes (50) est fermée ou sont fer-
mées par collage, agrafage, poinçonnage, ou par
emboîtement entre des pattes et des fentes.

8. Barquette (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans laquelle la languette ou les deux
languettes (50) est pleine ou sont pleines.

9. Barquette (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans laquelle la languette ou chacune
des deux languettes (50) présente une ouverture.

10. Barquette (1 ; 10 ; 100 ; 101) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la su-
perficie de la paroi ouvrable (5) représente au moins
80 % de la superficie de la paroi de fond (2).

11. Utilisation d’une barquette (1 ; 10 ; 100; 101) confor-
me à l’une quelconque des revendications précé-
dentes, pour le transport et la présentation de fruits
ou légumes (9), dans laquelle les plusieurs fenêtres
(20) de la paroi de fond (2) sont dimensionnées et
localisées de sorte que les fruits ou légumes (9) pré-
sents dans la barquette (1 ; 10) selon un motif de
répartition donné, ne peuvent pas passer au travers
des fenêtres (20), et dans laquelle la barquette (1 ;
10) est exposée sur un lieu d’exposition et de vente
à l’envers avec la paroi de fond (2) sur le dessus
pour rendre visible les fruits ou légumes (9) au tra-
vers des fenêtres (20).

12. Utilisation selon la revendication 11, dans laquelle
les fenêtres (20) présentent chacune au moins une
dimension, dite dimension minimale, qui est inférieu-
re à un diamètre des fruits ou légumes (9) présents
dans la barquette (1 ; 10).

13. Utilisation selon la revendication 11 ou 12, dans la-
quelle le motif de répartition des fruits ou légumes
(9) présente au moins deux rangées et au moins
deux colonnes, et les fenêtres (20) sont positionnées
entre deux rangées et/ou entre deux colonnes.
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